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2. Les Parties communiqueront d'autre part au Secrétaire général les noms et
adresses des autorités gouvernementales mentionnées à l'alinéa f) de l'article 7, à
l'article 12 et au paragraphe 3 de l'article 13. Le Secrétaire général diffusera ces ren-
seignements à toutes les Parties.

3. Les Parties adresseront au Secrétaire général, dans les plus brefs délais, un
rapport sur les cas de trafic illicite de substances psychotropes et de saisie de sub-
stances faisant l'objet de ce trafic illicite, lorsque ces cas leur paraîtront importants
en raison:

a) des tendances nouvelles mises en évidence;

b) des quantités en cause;

c) de la lumière qu'elles jettent sur les sources d'approvisionnement; ou

d) des méthodes employées par les trafiquants illicites.

Des copies du rapport seront communiquées conformément à l'alinéa b) de l'article 21.

4. Les Parties fourniront à l'Organe des rapports statistiques annuels, en utilisant
à cet effet les formulaires établis par l'Organe. Ces rapports porteront:

a) en ce qui concerne chacune des substances des Tableaux I et II, sur les quan-
tités fabriquées, exportées à destination de et importées en provenance de

chaque pays ou région, ainsi que sur les stocks détenus par les fabricants;

b) en ce qui concerne chacune des substances des Tableaux III et IV, sur les
quantités fabriquées, ainsi que sur les quantités totales exportées et importées;

c) en ce qui concerne chacune des substances des Tableaux Il et III, sur les quan-
tités utilisées pour la fabrication de préparations exemptées; et

d) en ce qui concerne chacune des substances inscrites à un Tableau autre que
le Tableau I, sur les quantités employées à des fins industrielles, conformé-

ment aux dispositions de l'alinéa b) de l'article 4.

Les quantités fabriquées qui sont visées aux alinéas a) et b) du présent paragraphe
ne comprennent pas les quantités de préparations fabriquées.

5. Une Partie fournira à l'Organe, sur sa demande, des renseignements statis-

tiques supplémentaires ayant trait à des périodes à venir sur les quantités de telle ou

telle substance des Tableaux III et IV exportées à destination de chaque pays ou région
et importées en provenance de chaque pays ou région. Cette Partie pourra demander

à l'Organe de donner un caractère confidentiel tant à sa demande de renseignements

qu'aux renseignements fournis en vertu du présent paragraphe.

6. Les Parties fourniront les renseignements mentionnés dans les paragraphes 1

et 4 de la manière et aux dates que la Commission ou l'Organe pourra fixer.


